
Un salarié peut-il exiger une suspension temporaire de son
contrat ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas exiger unilatéralement la suspension temporaire de son contrat de travail au Luxembourg.

Cette suspension n'est possible que dans les cas expressément prévus par la loi (maladie, congé parental, maternité,

etc.) ou par une convention collective applicable.

En dehors de ces situations, la suspension nécessite impérativement l'accord exprès de l'employeur. Toute demande

de suspension pour un motif non légal doit donc être acceptée et formalisée par écrit par l'employeur, faute de quoi

l'absence du salarié pourrait être considérée comme injustifiée.

Définition

La suspension temporaire du contrat de travail désigne l'interruption provisoire de l'exécution des obligations

principales du salarié et de l'employeur, sans que le lien contractuel ne soit rompu. Durant cette période, le salarié

n'exécute pas sa prestation de travail et l'employeur n'est pas tenu de verser le salaire, sauf exceptions prévues

par la loi. La suspension peut résulter d'événements légaux, conventionnels ou d'un accord entre les parties.

Questions fréquentes

Comment procéder pour demander une suspension de contrat pour motif personnel ?

Pour une suspension non prévue par la loi, le salarié doit faire une demande écrite à l'employeur en précisant la durée souhaitée et le
motif. L'employeur reste libre d'accepter ou de refuser, et l'accord doit être formalisé par écrit avec les modalités de reprise.

Dans quels cas légaux un contrat de travail peut-il être suspendu temporairement ?

Les motifs légaux de suspension incluent la maladie ou l'accident dûment constatés, le congé de maternité, le congé parental, le congé
pour raisons familiales, le congé sans solde accordé par l'employeur, la détention préventive, ou l'exercice d'un mandat politique.

Que risque un salarié qui s'absente sans accord de suspension ?

Toute absence sans accord de l'employeur ou motif légal peut être considérée comme injustifiée et exposer le salarié à des sanctions
disciplinaires, pouvant aller jusqu'au licenciement pour faute.

Un salarié peut-il imposer une suspension temporaire de son contrat de travail au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas exiger unilatéralement la suspension temporaire de son contrat de travail au Luxembourg. Cette suspension
n'est possible que dans les cas expressément prévus par la loi (maladie, congé parental, maternité, etc.) ou avec l'accord exprès de
l'employeur.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le salarié ne dispose pas d'un droit général d'exiger unilatéralement la suspension temporaire de

son contrat de travail. La suspension ne peut intervenir que dans les cas expressément prévus par le Code du travail

ou par une convention collective applicable. Les motifs légaux de suspension incluent notamment : la maladie ou

l'accident dûment constatés, le congé de maternité, le congé parental, le congé pour raisons familiales, le congé sans

solde accordé par l'employeur, la détention préventive, ou encore l'exercice d'un mandat politique. En dehors de ces

hypothèses, la suspension nécessite impérativement l'accord exprès de l'employeur.

Modalités pratiques

Lorsque la suspension résulte d'un motif légal (par exemple, maladie, congé parental), le salarié doit respecter les

formalités prévues par la loi, telles que la notification dans les délais et la production des justificatifs requis. Pour une

suspension fondée sur un accord entre les parties (congé sans solde, année sabbatique), une demande écrite du

salarié est nécessaire, précisant la durée souhaitée et le motif. L'employeur reste libre d'accepter ou de refuser, sauf

disposition conventionnelle contraire. L'accord doit être formalisé par écrit, en précisant les modalités de la reprise du

travail et les conséquences sur l'ancienneté, la rémunération et les droits sociaux.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de traiter toute demande de suspension contractuelle avec diligence et

transparence, en tenant compte des contraintes organisationnelles et des dispositions conventionnelles applicables.

Toute décision d'acceptation ou de refus doit être communiquée par écrit au salarié. En cas d'accord, il convient de

préciser explicitement les effets de la suspension sur les droits à congé, la progression salariale, la couverture

sociale et la reprise d'activité. Les employeurs doivent veiller à ne pas créer de précédent susceptible d'être invoqué

par d'autres salariés. Les salariés sont invités à anticiper leur demande et à fournir tous les justificatifs nécessaires

pour éviter tout litige ultérieur.

Cadre juridique

Les principales dispositions relatives à la suspension du contrat de travail figurent aux articles L.121-6 à L.121-8 du

Code du travail luxembourgeois. Les motifs spécifiques de suspension sont détaillés dans les articles afférents à

chaque congé ou situation (maladie : L.121-6, maternité : L.332-1 et suivants, parental : L.234-43 et suivants, raisons

familiales : L.234-51 et suivants). La jurisprudence nationale confirme l'absence de droit unilatéral du salarié à

imposer une suspension, en dehors des cas prévus par la loi ou la convention collective. Toute suspension non

prévue ou non acceptée par l'employeur est susceptible de constituer une absence injustifiée, pouvant entraîner des

sanctions disciplinaires.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_332-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-51


L'absence d'accord écrit sur une suspension non prévue par la loi expose le salarié à des risques disciplinaires et l'employeur à des

contestations ultérieures. Il est essentiel de formaliser toute suspension contractuelle et d'en préciser les modalités.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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